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.6neore humaides Ub larmes que -leùýîerrachai\ naturellement la rupture.des
Ill»s qui ýavaieht lenchalné l eur eý-t!ÉencO ju--q'àiorà furenit î1ilIles à: la démi-
nation anglaiÉe cohIine ils. l'ayaient:été aut drapeau- du pays det leur otlgiïie.
~O sait -fort bien que. c'est en -granide&partie grace. à la fidélité des apôtre oka-

i ens. catholiqutes:queý l'Angleterre dbit'la paisiblempossession de -la noblë-côlb-
-iiie-quetla Franceavait établiet-sir.les-rivtcs tilu Saint-Laurent etde seàý.tribii;
taires.. Tout. ce qui s'est passé alors, dans la Nouvelle Prânce nia-été posàiblé
-qùe-ýparce que- ses*habitants.-étaient catholiqu.-s et que t'Angleterre: a respecté
leurs convictions religieuses; La--coniiaissahce des évèLýemen'ts -auxquels;les
-soussignészfônt allusion, rond encore -plus incompréhensible le fait que !eg.
-catholiques -du 'Manitoba et du. Nord-.Otest sont maltr&xités .parce-qu'ils-'*nt
,Jatholiques.

1l0 Les catholiques-croient à 1a'rféessité de l'instruction religieuse dans'les
écoles. Lei:sconvioltions leur imposent des obligationis-de conscienice et ces
ýobligations leur donnent des droits dont ils ne peuvent pas être -privés.

On ne.peut pas les satisFaire en leurýdisant:. d'autres lie pençent'pas comm-e
vous, donc -vous- devez ýchanger vos convictions, d'autres seý cintentent. et
même ctésirent.que-leurs enfants soient- élevés -et instruitsý de tleet telle ma- -

nière ; donc, vous, ýcatholiques, vous ne pouvez -pas faire bande à ýpart oi! si -
vousle faites, que ce.so-.t àv dpn.Cet argument W'est-i iJuste ni raison-
nable, ppis ua les catholiques doivent payer pour l'éducation-des autres.

Lessoussignés .pasteurs d'âmes, ne font- que réclamer les droits de. leurs
,ouailles- etflssont-bien déterminès-à- exiger la conservation de-ces:d-oits- dans
-leur intégrité. I[-y-q; là une questioný dé justice, d'éguité:naturelle,,-pr.udence
et d'économie sociale, intimémient. liés,àux intérêts. fondampiitaur -de -ce -pays.

Les catholiqpes étant -dans t'obligàtion. d'instruire leurs enfants, conformée
:ment.à leur foi et aux. principes religieux qu'ils professeiit, ils È1én suit qua.
dans. unpays],ýibre èoiume le-nôtre, ils-eut le droit d'établir *lé=i écofles sépa-
-rées, "et ce droit, ils doivent pouvoir l'exercer sansse voir, pour cela, condam-
nés .à'-ortér le poids d'une double, ôharge-scolaire.

Les-ýsoussignés prennent aussi la -liberté de rappeler que -lé parlement fédé
rai a, doté les,écoles de -Manitoba et- duNord-Uuelst d'un large-patrimoine,. en-
affectant au soutienide -ce-sécoles la dix-huitième partie ce toutes les terres-
publicques,; ces terres sont un bien -canadien, et comment le;-goiivernemenùt
fédétiti poùfrait-il consentir à priver 1-3s catholiques de leur légitime. part au

-produit et au revcau-de.ces;teires .simp!ement paree-qpe'cette-cl'asse de citq-,
. ens-tient à ses-conùictions -rÈeligiEustB et désire s'acquitter des obiligations-
quei la conEcience luiimpose; (Voyez.alipendice-D. < Une-page dei,*'11istoirè
des écoles de Manitoba,' par 1gr Tachcé

1:2 lLes téti.tionnaires soussigés, con naissent fort bien qti&Manitôba-et-les
Terilires <lu àiord-Ouesb ont.êté,rêçus dans-la Confédératian- après- des pro-
m~esses faites-%auxpremiers hbitants-e.cs-vate-S contràes t.au nom et. par

1'autor-ité de Sa I11ajestù.> Le représentant immédiat de notre bien aim6êsoîi-,
veraine les a assurés que les di(i'erentes- Croyancesrlieus.eiaetrate
.avec respect et attentioin, et quei après son uinion.avecle ràanaCa, le*peupl dd.
N,,or;Oiet.t ivèrr-aj ses -droits et privilèges civils etreligieuxL respets.

Dans- la--pensée ,dee catholiques 1cms-roits-religiu nesnka rsets
-et leurs -pnicin rlieus--snpas -traitées avec.respect -et:,atteuitioni
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